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CONVENTION 2026 – Subvention de fonctionnement 

entre Odéys et Bordeaux Métropole 

 

Entre les soussignés 

 

L’association Odéys, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 3 rue 

Raoul Follereau, 86000 Poitiers, représentée par son Président, Gauthier CLARAMUNT, 

ci-après désigné(e) « organisme bénéficiaire »  

 

Et 

 

Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle – 33045 

Bordeaux cedex, représentée par sa Présidente, Christine BOST, dûment habilitée aux fins 

des présentes par délibération n° 2026/           du Conseil de Bordeaux Métropole du 30 

janvier 2026 

ci-après désigné « Bordeaux Métropole » 

 

PREAMBULE 
Bordeaux Métropole a retenu, dans le cadre de ses compétences en matière de 

développement économique, le programme d’action initié et conçu par l’organisme bénéficiaire 

décrit à l’annexe 1, laquelle fait partie intégrante de la convention. 

Ce projet est conforme à l’objet statutaire de l’organisme bénéficiaire. 

ARTICLE 1. OBJET ET TEMPORALITE DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Bordeaux 

Métropole attribue une subvention à l’organisme bénéficiaire pour l’année 2026. 

L’organisme bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, 

en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le 

programme d’actions décrit à l’Annexe 1. 

Dans ce cadre, Bordeaux Métropole contribue financièrement à ce projet et n’attend aucune 

contrepartie directe de cette contribution. 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA SUBVENTION 
Bordeaux Métropole s’engage à octroyer à l’organisme bénéficiaire une subvention plafonnée 

à 38.000 €, équivalent à 3,3 % du montant total estimé des dépenses éligibles (d’un montant 

de 1.151.931 euros), conformément au budget prévisionnel figurant en Annexe 2.  

Cette subvention est non révisable à la hausse.  

Dans l’hypothèse où la subvention accordée est inférieure à la subvention demandée par 

l’organisme, il appartient à ce dernier de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre du 

budget prévisionnel. 
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Dans l’hypothèse où les dépenses réelles seront inférieures au montant des dépenses 

éligibles retenu, le montant définitif de la subvention sera déterminé par application de la règle 

de proportionnalité suivante : 

 

Subvention définitive = 
Dépenses réelles x Subvention attribuée

Montant des dépenses éligibles
 

 

Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’organisme bénéficiaire devra 

transmettre à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 5. 

 

Dans l’hypothèse où le montant définitif de la subvention serait inférieur aux acomptes déjà 

versés, l’organisme est redevable du trop-perçu. Bordeaux Métropole adressera alors un 

courrier d’information à l’organisme, suivi ensuite d’un avis de sommes à payer pour 

rembourser ce trop perçu. 

ARTICLE 3. CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini en préambule. Toute 

contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 

Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou 

entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres 

associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la 

convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 

ARTICLE 4. MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Par dérogation au Règlement général d’intervention en matière de subventions accordées aux 
personnes de droit privé, Bordeaux Métropole procèdera au versement de la subvention selon 
les modalités suivantes : 
• 80 %, soit la somme de 30.400 €, après signature de la présente convention ; 

• 20 %, soit la somme de 7.600 € après les vérifications réalisées par Bordeaux 

Métropole conformément à l’article 5, somme qui peut être revue à la baisse en vertu des 

conditions définies à l’article 2.   

 

La subvention sera créditée au compte de l’organisme bénéficiaire selon les procédures 

comptables en vigueur. 

ARTICLE 5. JUSTIFICATIFS 
Pour pouvoir prétendre au versement du solde de la subvention, l’organisme bénéficiaire 

s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de l’exercice comptable et au plus tard le 31 

août 2027, dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 

 

- Un compte rendu financier (cerfa n°15059*02 joint en Annexe 3 à la présente 

convention), signé par le Président ou toute personne habilitée, et conforme à l'arrêté 
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du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 

2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

- Le rapport d'activité ou rapport de gestion. 

 

- Pour les organismes soumis à un commissaire aux comptes : 

o Le rapport général du commissaire aux comptes ; 

o Le rapport spécial sur les conventions règlementées du commissaire aux 

comptes ; 

o Les comptes annuels signés et paraphés par le commissaire aux comptes 

(bilan, compte de résultat, annexes aux comptes annuels) prévus par l'article 

L.612-4 du code de commerce, 

 

- Pour les organismes non soumis à un commissaire aux comptes : 

o Les comptes annuels de l’organisme signés et paraphés par le Président (bilan, 

compte de résultat, annexes aux comptes annuels). 

 

A défaut de communication des documents susmentionnés, auprès de Bordeaux Métropole 

dans les délais impartis, l’organisme est réputé renoncer au versement du solde de la 

subvention. 

ARTICLE 6. AUTRES ENGAGEMENTS 
- L’organisme bénéficiaire communique sans délai à Bordeaux Métropole la copie des 

déclarations mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant 

réglementation d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 

relative au contrat d'association. 

 

- L’organisme bénéficiaire s’engage à souscrire, à respecter et à fournir à Bordeaux 

Métropole le Contrat d’Engagement Républicain prévu par le décret n°2021-1947 du 

31 décembre 2021. 

 

- L’organisme bénéficiaire fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

- En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris 

dans l'exécution de la présente convention par l’organisme bénéficiaire, pour une 

raison quelconque, celui-ci doit en informer Bordeaux Métropole sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

- Respect des règles de la concurrence : l’organisme bénéficiaire pourra être soumis aux 

directives communautaires de coordination des procédures de passation des marchés 

publics dans la mesure où celui-ci répondrait à la définition de « pouvoir adjudicateur » 

ou d’«entité adjudicatrice » au sens du droit communautaire  
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ARTICLE 7. CONTROLES EXERCES PAR BORDEAUX METROPOLE 
L’organisme bénéficiaire s’engage à faciliter le contrôle par Bordeaux Métropole, tant d’un 

point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation de 

la subvention attribuée et de façon générale de la bonne exécution de la présente convention. 

 

Bordeaux Métropole peut demander le cas échéant, toute explication ou toute pièce 

complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’action subventionnée. 

Sur simple demande de Bordeaux Métropole, l’organisme bénéficiaire devra lui communiquer 

tous les documents de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. 

 

En vertu des dispositions de l’article L.1611-4 du CGCT, Bordeaux Métropole pourra procéder 

ou faire procéder par des personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugerait utiles pour 

s’assurer de la bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la présente 

convention. 

 

A cette fin, l’organisme bénéficiaire conserve les pièces justificatives de dépenses pendant 10 

ans pour tout contrôle effectué a posteriori. 

ARTICLE 8. ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
L’organisme bénéficiaire exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa 

responsabilité exclusive. 

L’organisme bénéficiaire s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires 

pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de Bordeaux Métropole ne puisse 

être recherchée.  

Il devra être en capacité de produire à tout moment à Bordeaux Métropole les attestations 

d’assurances correspondantes. 

ARTICLE 9. COMMUNICATION 
L’organisme bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien apporté par Bordeaux Métropole 

(notamment en apposant le logo de Bordeaux Métropole) sur les documents destinés au public 

ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique ou opération médiatique qui pourrait être 

organisée par ses soins.  

Il s’engage par ailleurs, à ce que les relations qu’il pourra développer en direction des 

partenaires privés ou publics, dans le cadre d’opérations de mécénat ou de parrainage, ne 

puissent en aucune manière porter atteinte à l’image de Bordeaux Métropole ou laisser 

entendre, sauf autorisation expresse de sa part, que Bordeaux Métropole apporte sa caution 

ou son soutien à ce partenaire. 

ARTICLE 10. SANCTIONS 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d'exécution de la convention par l’organisme bénéficiaire sans l'accord écrit de Bordeaux 

Métropole, cette dernière peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 

versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, 
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après examen des justificatifs présentés par l’organisme et avoir préalablement entendu ses 

représentants. Bordeaux Métropole en informe l’organisme par écrit. 

ARTICLE 11. AVENANT 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les deux parties. Les 

avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 

dispositions qui la régissent.  

ARTICLE 12. CONTENTIEUX 
Les difficultés qui pourraient résulter de l’application de la présente convention feront l’objet, 

préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable devant un tiers choisi par les 

deux parties. 

 

En dernier ressort, les litiges qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution de 

la présente convention seront soumis au tribunal administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 13. ELECTION DE DOMICILE  
Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 

présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 

réception, adressée à leur domicile respectif dans le ressort de l’exploitation. 

 

Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 

domicile : 

Pour Bordeaux Métropole : 

Madame la Présidente de Bordeaux Métropole 

Esplanade Charles de Gaulle 33045 Bordeaux cedex 

Pour l’organisme bénéficiaire :  

Monsieur le Président d’Odéys  

3 rue Raoul Follereau 86000 Poitiers 
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PIECES ANNEXES 
Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 

▪ Annexe 1 : Programme d’action 2026 

▪ Annexe 2 : Budget prévisionnel 2026 

▪ Annexe 3 : Modèle de compte-rendu qualitatif et financier Cerfa 15059*02 

 

Fait à Bordeaux, le    , en 3 exemplaires  

 

Signatures des partenaires :  

 

 

 

 

Pour Bordeaux Métropole, 

La Présidente, 
Christine BOST 

Pour Odéys 

Le Président, 
Gauthier CLARAMUNT 
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Annexe 1  

 

Programme d’actions 2026 
 

I. Introduction du contexte dans lequel Odéys déploie ses activités 

ODEYS intervient auprès des acteurs de la filière construction et aménagement 
durables (BTP et matériaux) en Région Nouvelle-Aquitaine. 

L'exercice 2026 est conçu pour consolider la position d'Odéys comme moteur des 
transitions (environnementale, énergétique, digitale et sociétale) et centre de 
ressources de référence. Il s'attachera à l'activation renforcée du réseau, l'impulsion de 
l'innovation et l'ancrage des filières bas carbone, tout en veillant au renforcement de sa 
capacité d'autofinancement. La distinction entre les activités du centre de ressources 
et celles liées aux démarches Quartiers et Bâtiments Durables Nouvelle-Aquitaine 
(QBDNA), initiée en 2025, est à présent caduque, le budget présenté en annexe étant à 
présent globale. 

Enjeux forts pour l'exercice 2026, au cœur de l'activité d'Odéys :  

La continuité des objectifs Néo-Terra 2 et de la planification écologique régionale 
demeure le socle des actions. Les principaux enjeux seront : 

 L'amplification de la structuration des filières émergentes : bio et géo-sourcés, 
économie circulaire, et réemploi. 

 L'accompagnement de projets et d'opérations sur les thématiques de sobriété 
foncière et de réhabilitation performante. 

 Le renforcement de l'ingénierie de formation pour une montée en compétences 
de la filière sur les sujets de décarbonation et d'adaptation au climat 
(notamment confort d’été). 

 L'innovation facilitée et valorisée : identifier, soutenir et diffuser les solutions des 
adhérents. 

 L'exploration de sujets porteurs : santé et confort dans le bâtiment, adaptation 
au climat, et la décarbonation des entreprises. 

 Le maintien de la représentativité territoriale avec un focus opérationnel sur les 
acteurs de Bordeaux Métropole. 

Le programme 2026 s'appuiera toujours sur le socle d'Odéys constitué de ses 3 piliers 
et des activités transverses (promotion, communication, formation, valorisation) :  

1. Animer le réseau (activation territoriale et rayonnement). 
2. Faciliter l'innovation dans les opérations et les projets ( impulser et accompagner 

l'Innovation). 
3. Accompagner la construction et l'aménagement durables (filières et ancrage 

durable). 

Ces piliers se retrouvent dans notre plan d’actions 2026 global à l’échelle 
régionale, et aborderont les sujets portés par les acteurs représentés et 
accompagnés par le Cluster, autour de ces différentes thématiques. 
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Le réseau Odéys est composé fin 2025 de 319 adhérents dont 115 sur 
l'agglomération bordelaise, et d'une cinquantaine de partenaires. 

L'ensemble de ces actions participe et contribue au développement de la filière, 
est donc générateur d'activités et d'emplois nouveaux. 

 

II. Action détaillées 2026 

Le réseau Odéys est un levier majeur de développement pour la filière BTP sur 
Bordeaux Métropole, territoire d'implantation d'une partie significative de ses 
adhérents. Les actions visent à créer une dynamique économique en stimulant 
l'activité locale, les partenariats et l'accès au marché pour les solutions innovantes. 

A) Animer le réseau 

Odéys déploiera différents formats d'animation (conférences, visites, groupes de travail, 
rencontres BtoB, pitchs, ateliers techniques) autour du territoire métropolitain, 
notamment : 

 L’organisation d'un événement de rentrée des « vœux » pour l’antenne de 
Bordeaux et ses partenaires le 5 février (lieu encore à définir), où seront 
proposées 2 tables rondes sur la construction et la filière bois ainsi qu’une 
présentation du projet WoodRise Vallée, en partenariat avec Fibois Nouvelle-
Aquitaine, Xylofutur et Nobatek ; 

 La participation au jury innovation des “Trophées de la Transition énergétique 
2026 “ du CRER à l’hôtel de la région à Bordeaux en juin 2026 ; 

 Des rencontres ciblées sur la Métropole pour renforcer la cohésion du tissu local 
et créer des opportunités d'affaires pour les adhérents ; 

 Rayonnement et partenariats : Maintien d'une implication forte avec les 
acteurs institutionnels locaux (Bordeaux Métropole, Ville de Bordeaux) et les 
partenaires de la filière (Pôles, Fédérations, Universités) pour le montage 
d'événements conjoints (exemple : SIMI 2026), le relais des enjeux territoriaux et 
la participation à des GT-clés identifiés par Bordeaux Métropole et groupes de 
réflexion sur les thématiques inhérentes à la transition du secteur  ; 

 Mise en réseau : Organisation de journées techniques et d'ateliers d'échanges 
visant le partage d'expériences et la structuration des chaînes de valeur locale 
sur les sujets prioritaires (bio/géo-sourcés, réemploi). 

À cette liste non exhaustive s’ajouteront différentes rencontres sur la métropole dont 
les dates/lieux/contenus restent encore à définir/affiner durant l'année.  

Exemples : visites de site, d’usines, de chantiers, webinaires, etc. 

Bien entendu, s’ajoute à cela, l’implication sur des événements de partenaires ayant 
lieu en métropole, par la mobilisation d’acteurs, l’alimentation du contenu, le relai de 
communication, ou encore l’intervention possible (exemples : participation au COTECH 
et au COPIL de la plateforme d’aide à la rénovation de la métropole, participation à la 
mise en œuvre de la prochaine feuille de route Plan Climat Air Energie Territorial). 

B) Faciliter l'innovation dans les opérations et les projets 
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L'innovation est traitée comme un moyen de différenciation pour les entreprises et un 
levier d'amélioration des opérations. Les actions menées par le cluster Odéys 
permettent d’accompagner d’une part les entreprises de la métropole à développer de 
nouvelles solutions, à s’adapter à de futurs modèles économiques, et d’autre part 
d’accompagner les maîtres d’ouvrage qui souhaitent intégrer des innovations dans 
leurs opérations.  

En 2026 nos actions proposées sont les suivantes : 

 Appel à solutions : Gestion continue de l'Appel à Innovations (AMI) auprès du 
réseau pour sourcer et accompagner les initiatives des acteurs locaux, 
notamment ceux de BM, en fonction de leurs besoins (valorisation, recherche de 
partenaires, expérimentation pilote, financement). 

 Valorisation des solutions : Refonte et enrichissement du « catalogue de 
solutions » recensant les solutions innovantes des adhérents, principalement 
destiné aux maîtres d'ouvrage et maîtres d'œuvre métropolitains pour faciliter 
l'intégration d'innovations locales dans leurs projets. 

 Soutien aux opérations : Accompagnement spécifique des maîtres d'ouvrage 
du territoire (bailleurs sociaux, collectivités) souhaitant intégrer des solutions ou 
démarches innovantes dans leurs opérations de construction ou de rénovation. 

 Création de contenu : L’élaboration de fiches pratiques sur 2026 et de modules 
dispensés par Odéys dans son rôle de facilitateurs, ; auprès notamment 
d’organisation professionnelles ou d’écoles dans l’optique d’acculturer les 
acteurs, de sensibiliser à l’écosystème de l’innovation et de stimuler le 
développement de nouveaux projets dans la filière, aux retombées intéressantes 
pour la compétitivité des acteurs et les enjeux des territoires (économie locale, 
attractivité, emploi ...) 

 Ingénierie Bois/Biosourcés : Implication forte dans le développement et 
l'ingénierie plateforme de WoodRise Vallée à Artigues-près-Bordeaux, clé de 
voute pour l'innovation et la structuration de la filière bois/biosourcés en 
Nouvelle-Aquitaine. 

C) Accompagner la construction et l'aménagement durables 

Cet axe vise l'ancrage des pratiques durables et la structuration des filières locales bas 
carbone, thématiques essentielles pour la décarbonation du secteur. 

 Filières émergentes : Poursuite et intensification de l'accompagnement à la 
structuration des filières locales bas carbone (bio/géo-sourcés, Économie 
Circulaire & Réemploi) par l'organisation d'événements thématiques et la 
production de ressources. 

 Convergence et ancrage local : En renforçant les filières locales, en structurant 
les ressources (matériaux, solutions, retours d’expérience) et en accompagnant 
les acteurs du territoire au travers de la démarche BDNA, nos actions 
contribueront à créer un environnement propice à l’intégration des principes du 
Bâtiment Frugal Bordelais dans les projets. 

 Production de ressources : mise à jour du format des ressources (livrets, fiches 
REX, cartographies des dynamiques territoriales (exemple : acteurs de 
l'économie circulaire et du réemploi et acteurs de la R&D) afin de capitaliser et 
diffuser les bonnes pratiques des opérations métropolitaines. 

 Accompagnement de projets QBDNA : Poursuite de l'engagement fort sur la 
démarche QBDNA avec l’organisation commission d'évaluation en 2026 sur la 
métropole bordelaise, garantissant la qualité environnementale des projets de 
construction et d'aménagement sur le territoire. 
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 Recherche de projets pour la démarche Ecrains (QAI)  : Dans le cadre du 
mandat confié par l’ADEME aux Centres de Ressources régionaux pour devenir 
ambassadeurs de la Démarche Ecrains, et après une journée dédiée à la QAI et 
une première session de formation de 14 accompagnateurs à Bordeaux en 2024, 
Odéys poursuivra le déploiement de la démarche.  

 Partenariat : Entretien de notre lien étroit avec les engagements et signataires 
du PACTE Bois et Biosourcés et la corrélation à mettre en place avec nos actions ; 

Les prestations de service, au travers d'accompagnements spécifiques en 
métropole (bailleurs sociaux, économes de flux ACTEE (SASU FNCCR) au sein de 
Bordeaux Métropole, du CHU de Bordeaux, du département de la Gironde, ...), ou 
encore d'interventions (exemple : formation éRE à Bordeaux - l'école de la Rénovation 
Énergétique). 

D) Communication, Formation & Structuration interne (missions transverses) 

Ces missions soutiendront l'ensemble des actions et participeront au rayonnement des 
acteurs de Bordeaux Métropole. 

 Formation : Lancement de nouvelles ingénieries de formation et de sessions de 
formation sur les thématiques émergentes (exemples : « Décarbonation », 
« Confort d’été », « Biosourcés ») pour garantir la montée en compétences de la 
filière locale. 

 Diffusion et valorisation : Poursuite de la production de contenu digital et print 
(communiqué de presse, newsletters ciblées, revues de presse thématiques, site 
internet) pour valoriser les initiatives, les REX et les avancées des adhérents de 
Bordeaux Métropole et du département de la Gironde. 

 Veille et prospective : Maintien d'une veille active sur les sujets émergents (eau, 
biomimétisme, réhabilitation, géothermie, santé dans le bâtiment) pour 
anticiper les besoins et élaborer de futurs programmes d'action et de formation, 
assurant ainsi la pérennité de l'expertise d'Odéys. 

 Site internet : refonte du site internet et fusion des sites d’Odéys et des 
Démarches QBDNA afin de faciliter l’accès aux documents du centre de 
ressources et améliorer la visibilité des adhérents et de leurs services.  

 

***  
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Annexe 2 - Budget Prévisionnel 2026 
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Annexe 3 

Modèle de compte-rendu qualitatif et financier 

Lien d’accès au cerfa ci-dessous  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623 
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